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LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2019-723

Le Haillan - ZAC Cœur de ville - Compte rendu financier et d'activités année 2018 et avenant n°1 au
Traité de concession entre Bordeaux Métropole et la Société publique locale la Fabrique

métropolitaine de Bordeaux Métropole pour l'aménagement de la ZAC coeur de ville au Haillan -
Approbation - Décision - Convention - Autorisation

Monsieur Michel DUCHENE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Cadre juridique d’intervention

Par délibération n° 2017/664 du 27 octobre 2017, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé :
 le bilan de la concertation relative au projet de la Zone d'aménagement concerté (ZAC) « Cœur de

Ville »,
 le dossier de création de la ZAC « Cœur de Ville »,
 le programme prévisionnel de construction de la zone 

Par délibération n° 2018/164 du 23 mars 2018, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé :
 le dossier de réalisation de la ZAC « Cœur de Ville ».

.
Par délibération n° 2018/263 du 27 avril 2018, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé :

 le programme des équipements publics,
 le Traité de concession confiant la conduite de l’opération à La Fab,
 la délégation de l’exercice du droit de préemption à La Fab dans le périmètre de la ZAC,
 le montant de la participation métropolitaine à l’opération d’aménagement

Le Traité de concession « Le Haillan - ZAC Cœur de Ville » a été notifié à l’aménageur le 14 août 2018
pour une durée de 10 ans. 

En application de la délibération cadre n° 2007/0451 du 22 juin 2007, il est présenté le Compte rendu financier
et d‘activité au concédant (CRFA) qui rend compte de l'avancement de l'opération et permet d'actualiser le
bilan annuel prévisionnel.

Ce Compte rendu financier et d’activités 2018 s’accompagne d’un avenant n°1 au Traité de concession qui a
pour objet  de préciser  les modalités de gestion de la  trésorerie  de l’opération en compte propre dédié à
l’opération ou dans le cas de la mise en place d’un compte bancaire unique à l’ensemble des opérations
concédées à La Fab.



Ainsi, sont ici présentées :

1- le bilan de la Zone d’aménagement concerté (ZAC), composé du bilan aménageur objet du compte
rendu financier et d’activités au concédant (CRFA 2018), transmis par La Fab,

2- les bilans consolidés pour Bordeaux Métropole et la commune du Haillan,

3- L’avenant au Traité de concession.

Pour rappel, la ZAC est localisée à l’entrée Sud du centre-ville de la commune du Haillan. Elle est située sur
un ensemble foncier de 4,3 hectares et est délimitée : 

 à l’Ouest par l’avenue Pasteur,
 à l’Est par la rue de Los Héros,
 au Nord par la place François Mitterrand,
 au Sud par des parcelles de logements collectifs.

Le site  de la  ZAC est  un secteur  stratégique par son positionnement :  au  cœur de Ville,  à  proximité de
nombreux services et équipements ainsi que de commerces, sa mutabilité et sa proximité avec les transports,
dont l’arrivée du Bus à haut niveau de services (BHNS) qui desservira directement le site avec un arrêt sur la
place François Mitterrand.
Le programme de construction initial prévoit la réalisation de 500 logements soit environ 32 000 m² de surface
de plancher et 1 000 m² d’activités, commerces ou bureaux. La programmation logements, s’inscrivant dans le
programme « Habiter, s’épanouir // 50 000 logements accessibles par nature », prévoit une offre de logements
diversifiés et accessibles répartie ainsi en 35% de logements en locatif social, 30 % en accession sociale et
abordable et 35 % en accession libre.

Le programme des équipements publics de la ZAC porte sur la création d’espaces publics permettant d’ouvrir
le quartier (voie nouvelle, dorsale plantée, venelles). Il est aussi prévu une participation de la ZAC pour des
places en crèche et pour l’enfouissement des réseaux (éclairage, télécommunication et basse tension) sur la
rue de Los Héros.

1- Le bilan de la ZAC « Cœur de Ville » au Haillan

1-1 L’activité 2018 pour la ZAC

Le programme de construction

La surface de plancher total reste conforme au dossier de réalisation avec environ 32 000 m².

1-2 Missions confiées à l’aménageur

L’activité 2018 s’est traduite par un total des dépenses de 3 017 058 € TTC.

Les dépenses pour l’année 2018 correspondent à : 

FONCIER :
- acquisition foncière,
- frais de géomètre et assistance à la réalisation du dossier de Déclaration d’utilité publique (DUP)
Le poste foncier représente 2 959 800 € TTC.

HONORAIRES  CONCESSION :  rémunération  forfaitaire  annuelle  proratisée  à  compter  de  la  date  de
notification au 14 août 2018 pour un montant de 57 258 € TTC.
Au 31 décembre 2018, 18 % des dépenses prévisionnelles ont été mandatées.

Le total des recettes pour l’année 2018 s’élève à 6 620 € TTC et correspond aux revenus locatifs perçus.

1-3 Actualisation du bilan



Le  bilan  de  la  ZAC  au  31  décembre  2018  est  arrêté  à  14 673 398  €  HT - 17 036 710  €  TTC  soit  en
augmentation par rapport au bilan d’origine (14 003 534 € HT - 16 139 646 € TTC). L’impact entre le bilan
d’origine et le CRFA 2018 s’élève à + 669 864 € HT.

Cette  augmentation  des  dépenses  est  due à  l’acquisition  d’un  foncier  (îlot  7)  non  prévue  dans  le  bilan
d’origine.

Cette  acquisition  du  foncier  de  l’îlot  7  a  pour  conséquence  en  recettes  une  augmentation  des  charges
foncières (982 480€ HT) et une diminution des participations constructeurs (- 319 236 € HT).

Il  est  à  noter  que  ces  ajustements  ne  modifient  pas  les  participations  de  Bordeaux  Métropole  et  de  la
commune.

1-4 Participation du concédant 

Le  rythme  de  versement  de  la  participation  du  concédant  est  resté  inchangé  par  rapport  au  Traité de
concession soit :  
2020 : 200 000 € TTC,
2021 : 4 452 176 € TTC,
2022 : 3 802 591 € TTC,
2025 : 300 000 € TTC.

2- Le bilan consolidé de l’opération

2-1  Le bilan consolidé de l’opération pour Bordeaux Métropole

Il n’est pas modifié par rapport au dossier de réalisation.

Le bilan consolidé de Bordeaux Métropole traduit un investissement de 11 880 697 € TTC sur l’ensemble de la
durée de l’opération.



Le retour fiscal annuel potentiel à terme, relatif aux impositions assises sur le foncier, est d’environ 149 000 €
pour Bordeaux Métropole. Le retour fiscal par les impôts « économiques » est estimé à 163 000 € par an, pour
Bordeaux Métropole.

2-2 Le bilan consolidé de l’opération pour la commune

Il n’est pas modifié par rapport au dossier de réalisation. 

Le bilan consolidé de la ville du Haillan fait apparaître un investissement de 5 017 370 € TTC sur l’ensemble
de la durée de l’opération.

Pour les impositions assises sur le foncier, le retour fiscal annuel potentiel à terme est d’environ 361 000 €
pour la commune du Haillan.

L’estimation de mobilisation du Fonds d'intérêt communal (FIC) est d’environ 100 368 € au total.

3- Avenant n°1 au   Traité   de   c  oncession 

Ce Traité de concession doit faire l’objet d’un avenant entre Bordeaux Métropole et La Fabrique de Bordeaux
Métropole (La Fab) concernant la gestion des trésoreries qui seront soit fusionnées sur un compte bancaire
unique soit seront gérées dans un compte dédié. 



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

ENTENDU le rapport de présentation

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1523-2 et L5217-2,

VU le Code de l’urbanisme notamment les articles L300-4, L300-5 et L311-1 et suivants,

VU la délibération cadre n°2007/0451 du Conseil  de Communauté du 22 juin 2007 sur la conduite et les
conditions de réalisation des opérations d'aménagement,

VU la délibération n° 2017/664 du 27 octobre 2017, par laquelle le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé
le dossier de création de la Zone d'aménagement concerté dite ZAC "Cœur de Ville" au Haillan, 

VU la délibération n° 2018/164 du 23 mars 2018, par laquelle le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé
dossier de réalisation de la ZAC « Cœur de Ville »,

VU la délibération n° 2018/263 du 27 avril 2018, par laquelle le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé le
programme des équipements publics, le Traité de concession confiant la conduite de l’opération à La Fab, la
délégation de l’exercice du droit de préemption à La Fab dans le périmètre de la ZAC et le montant de la
participation métropolitaine à l’opération d’aménagement,

CONSIDERANT QUE  en vertu de l’article 16 du  Traité de concession l’aménageur s’engage à produire et
transmettre  annuellement  à  Bordeaux  Métropole  un  compte  rendu  financier  et  d’activités  soumis  à
l’approbation du Conseil métropolitain,

DECIDE

Article 1     : 
d’approuver le Compte rendu financier et d’activités 2018 du projet « ZAC Cœur de Ville » au Hailllan,

Article 2     : 
d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 au  Traité de concession ci-joint ainsi que tout acte
nécessaire à l’exécution de la présente délibération,

Article 3     : 
de laisser inchangées les autres clauses du Traité de concession.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 29 novembre 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
3 DÉCEMBRE 2019

 PUBLIÉ LE :
 3 DÉCEMBRE 2019

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Michel DUCHENE
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1. PƌĠseŶtatioŶ de l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt 

Située à 7 kilomètres de Bordeaux, la commune du Haillan ďĠŶĠfiĐie d’aĐĐğs siŵples et ƌapides : 
rocade, aéroport, lignes de bus, terminus de la ligne A du tramway et bénéficiera à moyen terme de 

la nouvelle desserte du Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) reliant Bordeaux Saint-Jean à Saint-

Aubin-de-Médoc. 

La ZAC est loĐalisĠe à l’eŶtƌĠe Sud du centre-ville de la commune du Haillan. Elle est située sur un 

ensemble foncier de 4,3 hectares et est délimitée :  

 à l’Ouest paƌ l’aveŶue Pasteuƌ ; 
 à l’Est paƌ la ƌue de Los HĠƌos ; 
 au Nord par la place François Mitterrand ; 
 au Sud par des parcelles de logements collectifs.  

 

 

Périmètre de la ZAC « Cœur de Ville »  du Haillan - La Fab, 2017 
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Le site de la ZAC est un secteur stratégique par : 

 son positionnement : au Đœuƌ de Ville, à pƌoǆiŵitĠ de Ŷoŵďƌeuǆ seƌviĐes et 
équipements ainsi que de commerces :  

o Collège Emile Zola ; 

o Espaces sportifs (terrains de football, tennis, …Ϳ, Le RaŶĐh, EspaĐe Bel Aiƌ ; 

o Espaces de nature : parc Bel Air, parc du Ruisseau ; 

o Ecoles maternelle et élémentaire du centre ; 

o Salles puďliƋues du Relais de l’Euƌope ; 

o Médiathèque, centre Bernard de Girard ; 

o Mairie ; 

o Marché sur la place François Mitterrand ; 

o Salle du Forum des associations, avenue Pasteur ; 

o Ecole de musique et crèche, rue de Tanays ; 

o Salle de speĐtaĐle de l’EŶtƌepôt… 

 

Situation des équipements autour du périmètre de la ZAC - La Fab, 2017 
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 sa mutabilité : les terrains au Sud du périmètre de projet ont connu ces dernières 

années de nombreuses constructions, mais il reste des tènements fonciers évolutifs 

importants ; 
 sa pƌoǆiŵitĠ aveĐ les tƌaŶspoƌts, doŶt l’aƌƌivĠe du BHNS Ƌui desseƌviƌa diƌeĐteŵeŶt le 

site avec un arrêt sur la place François Mitterrand. 

Les objectifs métropolitains et communaux portés par la ZAC, au travers du pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt 
urbain (constructions et aménagements d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐsͿ prévus sont de :  

 ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts eŶ pƌoposaŶt uŶe offƌe diveƌsifiĠe eŶ Đœuƌ de ville, 
peƌŵettaŶt de lutteƌ ĐoŶtƌe l’Ġtalement urbain et répondant aux besoins identifiés dans 

le Pƌogƌaŵŵe d’OƌieŶtatioŶs et d’AĐtioŶs Haďitat ;PAOH - PLU 3.1) ; 
 paƌtiĐipeƌ au dǇŶaŵisŵe ĐoŵŵeƌĐial et à l’aŶiŵatioŶ du ĐeŶtƌe-ville face au 

développement commercial en périphérie ; 
 favoriser les modes alteƌŶatifs à la voituƌe iŶdividuelle eŶ lieŶ aveĐ l’aƌƌivĠe du BHNS ; 
 peƌŵettƌe l’ouveƌtuƌe du site afiŶ de ŵieuǆ ĐoŶŶecter les quartiers, le centre-ville et les 

équipements sur le parc Bel Air. 

Le pƌojet uƌďaiŶ de la ZAC s’iŶsĐƌit dans la ville existante avec la conservation de bâtiments 

eŵďlĠŵatiƋues de l’ideŶtitĠ ĐoŵŵuŶale, la pƌĠseƌvatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels et la ƌepƌise des Đodes 
urbains, tels que les venelles déjà existantes. 

Ces objectifs ont été déclinés en grandes orientations urbaines et paysagères qui sont le socle des 

projets de constructions et de création des espaces publics :  

 offrir des logements diversifiés, de qualité et accessibles économiquement ; 
 tenir compte du parcellaire existant et des éléments patrimoniaux, afin de faciliter 

l’iŶteƌveŶtioŶ des opĠƌateuƌs puďliĐs et pƌivĠs et de doŶŶeƌ uŶe leĐtuƌe de l’histoiƌe du 
lieu ;  

 développer les commerces et activités en accroche avec les espaces publics, au 

débouché de la voie nouvelle et au niveau de la place François Mitterrand ; 
 créer des espaces publics reliant les différents secteurs et ouvrant le site : la voie 

nouvelle, la dorsale et les venelles supports de mobilités actives ;  
 intégrer les enjeux environnementaux locaux qui ont été identifiés, principalement les 

pƌesĐƌiptioŶs d’adduction en eau potable des forages du Ruet et de Thil Gamarde, mais 

également de manière plus précise en : 

o  préservant uŶ ďoiseŵeŶt eǆistaŶt ;vĠƌitaďle pas japoŶais de Đœuƌ de ville eŶ 
lieŶ aveĐ les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues aleŶtouƌsͿ, tout eŶ s’appuǇaŶt suƌ ses ƋualitĠs 
écologiques et la présence de sujets arborés, afin de réaliser un espace public 

nommé « le Jardin » ; 

o valorisant le patrimoine paysager ; 

o confortant les corridors écologiques.  
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1.1 Cadƌe juƌidiƋue de l’iŶteƌveŶtioŶ 

Par délibération n° 2017/664 du 27 octobre 2017 le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé : 
 le bilan de la concertation relative au projet de la ZAC Cœuƌ de Ville ; 
 le dossier de création de la ZAC Cœuƌ de Ville ; 
 le programme prévisionnel de construction de la zone  

 

Par délibération n° 2018/164 du 23 mars 2018, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé : 
 le dossier de réalisation de la ZAC Cœuƌ de Ville 

 

Par délibération n° 2018/263 du 27 avril 2018, le Conseil de Bordeaux Métropole a approuvé : 
 le programme des équipements publics ; 
 le tƌaitĠ de ĐoŶĐessioŶ ĐoŶfiaŶt la ĐoŶduite de l’opération à La Fab ; 
 la dĠlĠgatioŶ de l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit de préemption à La Fab dans le périmètre de la ZAC ; 
 le ŵoŶtaŶt de la paƌtiĐipatioŶ ŵĠtƌopolitaiŶe à l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt 

 

Le traité de concession « Le Haillan ZAC Cœuƌ de Ville » a été notifié à l’aŵĠŶageuƌ le 14 août 2018 

pour une durée de 10 ans. 
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1.2 PĠƌiŵğtƌe de la ĐoŶĐessioŶ d’aménagement 
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1.3 Programme prévisionnel de constructions 

Le programme global des constructions fixe la Surface De Plancher (SDP) constructible de la ZAC à 

32 000 m² environ pour les logements et à 1 000 m² environ pour les commerces, services et 

activités. 

Il convient de préciser que le nombre de logements indicatifs est estimé à environ 500 logements et 

Ƌu’uŶe ŵiǆitĠ pƌogƌaŵŵatiƋue est ƌeĐheƌĐhĠe à l’ilot. 

Les équipements publics de superstructure ne sont pas intégrés au programme de construction, dès 

loƌs Ƌu’ils seƌoŶt ƌĠalisĠs sous ŵaîtƌise d’ouvƌage de la ville ou de BM et hors du périmètre de la ZAC. 

Ilot 

Surface 

terrain 

m² 

(env.) 

Programmation Logements Programmation 

commerces, services 

et activités (m²) m² SDP 
Nombre de 

logements 

1 4 666 5 200 78 500 

2 6 655 6 500 97  

3 5 165 4 800 71  

4 2 156 2 800 41  

5 906 1 200 18  

6 3 312 2 000 30  

7 2 070 2 500 38 500 

8 3 082 3 300 55  

9 4 594 3 700 55  

Total 32 606 32 000 483 1 000 

CoŶĐeƌŶaŶt l’ilot 8, la superficie moyenne des logements est en-dessous de celle des autres ilots, car 

il ďĠŶĠfiĐie d’uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ spĠĐifiƋue oƌieŶtĠe veƌs des logeŵeŶts adaptĠs. 

La répartition par typologie de logements sera la suivante :  

 
Répartition 

(en %) 
m² SDP 

Nombre de 

logements 

Logements en locatif social 35 11 200 169 

Logements en accession sociale ou 

abordable 

30 9 600 145 

Logement libre 35 11 200 169 

Total 100 32 000 483 

Des loĐauǆ destiŶĠs à l’aĐĐueil des ĐoŵŵeƌĐes, d’aĐtivitĠs ou de services pourront être aménagés 

sur : 

 l’ilot ϭ : en rez-de-chaussée et en lien avec la place François Mitterrand, la future 

brasserie et les autƌes ĐoŵŵeƌĐes du Cœuƌ de Ville ; 
 l’ilot ϳ : eŶ vue d’Ǉ iŶstalleƌ ou ƌĠiŶstalleƌ des ĐoŵŵeƌĐes, aĐtivitĠs ou seƌviĐes. 

 

Concernant les prix de sortie, les objectifs à atteindre sont de : 

 2 ϱϬϬ € TTC eŶ ŵoǇeŶŶe, paƌkiŶg Đoŵpƌis, pouƌ l’aĐĐessioŶ aďoƌdaďle ; 
 Ϯ ϰϬϬ € TTC, paƌkiŶg Đoŵpƌis, pouƌ l’aĐĐessioŶ soĐiale.  
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Concernant les typologies, la programmation prévoit une diversité de produits allant du Type 1 (T1) 

au Type 5 (T5) et peƌŵettaŶt aiŶsi d’offƌiƌ diffĠƌeŶts paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiels.  

L’offƌe de logeŵeŶts devƌa aussi pƌoposeƌ des ƋualitĠs d’haďiteƌ ƌĠpoŶdaŶt auǆ eŶjeuǆ ŵultiples et 
croisés du développement durable, notamment autour des notioŶs d’aƌĐhiteĐtuƌe ďioĐliŵatiƋue, de 
ĐoŶfoƌt d’ĠtĠ et d’hiveƌ, de ƋualitĠ d’usages, de ĐoŶvivialitĠ, ŵais aussi d’aĐĐessiďilitĠ fiŶaŶĐiğƌe taŶt 
au ŵoŵeŶt de l’aĐhat Ƌue pouƌ la gestioŶ futuƌe. 

1.4 Programme prévisionnel des espaces publics   

L’aŵĠŶageŵeŶt de la ZAC « Cœuƌ de Ville » du Haillan nécessitera la réalisation échelonnée dans le 

teŵps d’uŶ pƌogƌaŵŵe des ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs, composé principalement de voies et d’espaĐes 
publics, comme décrits ci-après. 

Ce pƌogƌaŵŵe ĐoŵpƌeŶd deuǆ tǇpes d’ĠƋuipeŵeŶts publics : ceux en infrastructures sous maîtrise 

d’ouvƌage de l’aŵĠŶageuƌ et Đeuǆ eŶ iŶfƌastƌuĐtuƌes ou eŶ supeƌstƌuĐtuƌes Ƌui Ŷe soŶt pas sous la 
ŵaîtƌise d’ouvƌage de l’aŵĠŶageuƌ. 

a) Les ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs sous ŵaîtƌise d’ouvƌage de l’aŵĠŶageuƌ 

Le projet se développe autour de deux axes structurants : une dorsale verte support des modes actifs 

et une voie partagée. Ce maillage est complété par des venelles. Cette organisation permet de 

ƌeŶdƌe plus poƌeuǆ Đe seĐteuƌ aujouƌd’hui feƌŵĠ et de lui ƌedoŶŶeƌ des ƋualitĠs Ƌue l’oŶ ƌetƌouve 
dans le Haillan avec un système de voies et venelles irriguant le centre. 
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La voie et la dorsale, qui se croisent sur une placette, seƌveŶt de suppoƌt à l’uƌďaŶisatioŶ Ƌui va 
s’oƌgaŶiseƌ sous la foƌŵe de tƌois gƌaŶdes eŶtitĠs tƌaversées par les venelles qui viennent redessiner, 

diviser, séquencer les futurs ilots et doŶŶeƌ aiŶsi uŶe taille pouƌ Đes pƌojets s’iŶsĐƌivaŶt daŶs l’ĠĐhelle 
du Haillan.  

Ces trois espaces publics seront fortement paysagés. Ils s’appuieƌoŶt d’uŶe paƌt suƌ l’eǆistaŶt  
(le Jardin avec un boisement préservé) et seront d’autƌe paƌt un des moyens de compensation des 

impacts environnementaux. En outre, il sera recherché un traitement simple, mais néanmoins de 

qualité, de ces espaces publics, qui respectera trois composantes majeures : la convivialité, 

l’apaiseŵeŶt et uŶe aŵďiaŶĐe eŶviƌoŶŶeŵeŶtale loĐale ;plantations adaptées et espèces locales). 

La dorsale et la voie nouvelle (placette incluse) seront créées en premier (2021-2022) et permettront 

d’ouvƌiƌ Đe seĐteuƌ avant même que la majorité des habitations ne soit construites. Elles sont donc 

réellement le support de ce quartier permettant rapidement des usages pour les Haillanais actuels et 

les futurs habitants. 

 

 

 

Coupe de priŶĐipe d’aménagement de la voie nouvelle - Alto Step -  La Fab, 2017 

 

b) Les ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs d’iŶfƌastƌuĐtuƌes et de supeƌstƌuĐtuƌes, hoƌs ŵaîtƌise d’ouvƌage de 
l’aŵĠŶageuƌ 

Les équipements scolaires 

Les besoins de création de classe estimés afin de répondre aux futurs besoins des habitants de la ZAC 

sont de 5 classes neuves. Boƌdeauǆ MĠtƌopole et la Ville du HaillaŶ ŵettƌoŶt eŶ œuvƌe uŶe 
opération de démolition/reconstructioŶ de l’ĠĐole ŵateƌŶelle du centre-ville. Une nouvelle école de 

10 classes sera construite sur le site dont 3 liées à la ZAC. Les autres classes seront construites dans le 

futur groupe scolaire prévu sur la commune. 
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Les équipements petite enfance 

Les ďesoiŶs estiŵĠs afiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ futuƌs ďesoiŶs des haďitaŶts de la ZAC du Cœuƌ de Ville 
sont de 11 places de crèche. La Ville eŶvisage soit la ĐƌĠatioŶ d’uŶe Ŷouvelle ĐƌğĐhe, soit de financer 

des ďeƌĐeauǆ au seiŶ de ĐƌğĐhes d’eŶtƌepƌises. 

L’eŶfouisseŵeŶt des réseaux (éclairage, télécommunication, basse tension) de la rue de Los Héros 

Les travaux d’eŶfouisseŵeŶt des lignes aériennes de la rue Los Héros seront missionnés, au SDEEG 

;SǇŶdiĐat DĠpaƌteŵeŶtal d’EŶeƌgie EleĐtƌiƋue de la GiƌoŶdeͿ, paƌ Boƌdeauǆ MĠtƌopole pouƌ la paƌtie 
Basse TeŶsioŶ et paƌ la Ville du HaillaŶ pouƌ l’ĠĐlaiƌage puďliĐ et le ƌéseau télécom. La partie longeant 

le pĠƌiŵğtƌe de la ZAC est fiŶaŶĐĠe daŶs le Đadƌe de l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt. AfiŶ de teŶiƌ la 
ĐohĠƌeŶĐe de l’eŶseŵďle, il a ĠtĠ dĠĐidĠ d’eŶfouiƌ aussi les ƌĠseauǆ hoƌs de Đe pĠƌiŵğtƌe.  
Ces travaux, hors de ce périmètre, sont financés par Bordeaux Métropole et la Ville. 
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2. Actions menées du 14 août au 31 décembre 2018 

2.1 Procédures administratives  

La Fab a missionné la SCET afin de préparer le dossier de DUP à déposer auprès des services de la 

Préfecture. Ce dossier sera déposé après approbation par Bordeaux Métropole de la 9ème modification 

du PLU. 

La Fab a appuyé la Ville dans le cadre de la 9ème ŵodifiĐatioŶ du PLU afiŶ d’adapteƌ le U Pƌojet  

(UP 55) prévu sur le périmètre de la ZAC. 

Bordeaux Métropole a été mise eŶ deŵeuƌe d’aĐƋuĠƌiƌ la paƌĐelle AP ϮϯϮ situĠe daŶs le périmètre de 

la ZAC mais non prévue daŶs les paƌĐelles à aĐƋuĠƌiƌ paƌ l’aŵĠŶageuƌ. 

2.2 Etudes  

c) MissioŶs de ŵaîtƌise d’œuvƌe des espaĐes puďliĐs et de ĐooƌdiŶatioŶ 

Le marché pour les missions de coordinatioŶ et de ŵaîtƌise d’œuvƌe a été lancé. Ce marché a été 

alloti en trois lots :  

 lot 1 : architecte, urbaniste, économiste ;  
 lot 2 : paysagiste, BET VRD, hydrogéologue, concepteur lumière, expertise arboricole ; 
 lot 3 : écologue. 

d) Etudes techniques et environnementales 

Des relevés topographiques et des sondages géotechniques ont été réalisés et des piézomètres ont 

été posés sur les parcelles appartenant à Bordeaux Métropole, à la Ville et à La Fab. 

2.3 Démarches foncières  

Différentes rencontres individuelles entre La Fab et les propriétaires ont été organisées avant la 

notification du traité de concession au concessionnaire. La Fab a ainsi pu acquérir dans le cadre de 

convention foncière les parcelles AP 68 pour un montant de 740 000 € et AP ϲϲ pour un montant de 

405 000 €. Elles ont été transférées dans la concession dès sa notification en 2018. 

La parcelle AL 390 a été acquise pour un montant de 805 000 €. 

2.4 Réalisation du programme des équipements publics sous ŵaîtƌise d’ouvƌage de 
l’aŵĠŶageuƌ    

AuĐuŶe ŵissioŶ Ŷ’a ĐoŵŵeŶĐĠ à Đe sujet. 

2.5 RĠalisatioŶ du pƌogƌaŵŵe des ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs hoƌs ŵaîtƌise d’ouvƌage de 
l’aŵĠŶageuƌ 

Des réunions ont eu lieu entre la Ville, Bordeaux Métropole et La Faď afiŶ d’oƌgaŶiseƌ les diffĠƌeŶtes 
maîtrises d’ouvƌage et le ĐaleŶdƌieƌ de ĐoŶstƌuĐtioŶ des Đlasses. 

2.6 Commercialisation des terrains : cessions foncières  

Pas de cession de terrains en 2018. 
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2.7 Accompagnement des projets immobiliers  

La Fab, en sa ƋualitĠ d’aménageur, accompagne les opérateurs dans l’élaboration des différents 

permis de construire. DaŶs le Đadƌe de Đette opĠƌatioŶ, auĐuŶe ĐoŶsultatioŶ Ŷ’aǇaŶt ĠtĠ laŶĐĠe,  
La Faď Ŷ’a pas suivi de projet. 

En revanche, elle a reçu de nombreux opérateurs qui cherĐheŶt à se positioŶŶeƌ suƌ l’ilot ϵ ŶoŶ 
maîtƌisĠ paƌ l’aŵĠŶageuƌ. 

2.8 Communication / information 

La Faď a fiŶalisĠ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des Đahieƌs ĐitoǇeŶs laŶĐĠ daŶs le Đadƌe de la dĠŵaƌĐhe de 
concertation règlementaire et poursuivi daŶs le Đadƌe d’uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ voloŶtaiƌe. Ce cahier 

citoyen n° 4 a donné lieu à un numéro sur les mobilités. 

La Fab et la Ville ont rencontré environ tous les deux mois les habitants du Haillan dans un format 

appelé « Les Rdv Maquette ». Des échanges ont lieu en petit groupe avec une vingtaine de personnes 

tirées au sort et invitées à venir discuter du projet.  

La Fab et la Ville ont invité à une rencontre les Séniors de la Ville afin de connaître leurs besoins et 

d’Ġtaďliƌ aiŶsi uŶ Đahieƌ des Đharges qui sera remis à la consultation que La Fab va lancer en 2019 sur 

les ilots 6 et 8. 

La Fab a participé à la concertation sur la place François Mitterrand dont la requalification est sous 

maîtƌise d’ouvƌage de Boƌdeauǆ MĠtropole et qui jouxte la ZAC. 

Le marché portant sur la mission « Animation, Concertation, Communication et Médiation » de la 

ZAC a été lancé au dernier trimestre 2018. 

3. Actions à mener en 2019 

3.1 Procédures administratives  

Une mise à jour du dossier de DUP sera réalisée au regard des éléments complémentaires apportées 

par les équipes de coordination et de Moe. 

3.2 Etudes  

a) Mission de ŵaîtƌise d’œuvƌe des espaces publics et de coordination 

La Fab notifiera aux équipes le marché de Moe des espaces publics et de coordination. 

Les équipes suivantes ont été missionnées : 

 lot 1 : architecte, urbaniste, économiste : Agence Jacques Boucheton et agence 

Masterplan ; 
 lot 2 : paysagiste, BET VRD, hydrogéologue, concepteur lumière, expertise arboricole : 

agence Trouillot Hermel, Agence O+, Envolis et Lyum ; 
 lot 3 écologue : Alto Step et Simethis. 

Les missions portant sur les diagnostics arboricole et écologique seront effectuées de manière à 

Ŷouƌƌiƌ le Đahieƌ de pƌesĐƌiptioŶs et l’Ġtude ĐapaĐitaiƌe. 

La mission portant sur le cahier de prescriptions démarrera en février et il sera rendu au dernier 

trimestre 2019. 

Une étude capacitaire sur les ilots 6, 7 et 9 sera engagée de manière à réorganiseƌ l’ilot au ƌegaƌd de 
la mise en demeure engagée par le propriétaire de la parcelle AP 232 auprès de Bordeaux Métropole.  
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La phase esquisse de la mission de Moe des espaces publics sera engagée au dernier trimestre 2019 

suite à la finalisation du cahier de prescriptions et des faisabilités. 

UŶe ŵissioŶ seƌa deŵaŶdĠe à Alto Step et Siŵethis afiŶ d’aĐĐoŵpagŶeƌ La Faď dans une demande de 

dérogation pour les espèces protégées. Deux espèces protégées à minima ayant été identifiées par 

Simethis lors des diagnostics de février. 

b) Mission de communication, concertation, ŵĠdiatioŶ et d’aŶiŵatioŶ du pƌojet uƌďaiŶ 

Le collectif Mezzanine (Medhi Hazgui, sociologue, Place, Marine Pisani, sociologue, Ruben Brunelot, 

graphiste) seƌa ŵissioŶŶĠ et ŵettƌa eŶ œuvƌe des pƌeŵiğƌes aĐtioŶs : poursuite des cahiers citoyens, 

aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ l’ouveƌtuƌe du JaƌdiŶ, ĐoŶĐeƌtatioŶ de proximité avec les riverains de la ZAC.  

Les rendez-vous Maquette animés par La Fab et la Ville se poursuivront avec les habitants. 

c) Etudes techniques et environnementales 

Les relevés topographiques, les sondages géotechniques, la pose des piézomètres se poursuivront au 

fuƌ et à ŵesuƌe de l’aĐƋuisitioŶ des paƌĐelles. 

3.3 Démarches foncières 

Un courrier sera adressé de nouveau à tous les habitants du périmètre de la ZAC afin de les informer 

suƌ l’avaŶĐeŵeŶt du pƌojet et de leur proposer de les rencontrer. 

Une promesse sera signée entre La Fab et les propriétaires de la parcelle AL 400 pour un montant de 

230 000 €. 
 

3.4 Réalisation du programme des équipements publics : ŵaitƌise d’œuvƌe et travaux sous 

ŵaîtƌise d’ouvƌage de l’aŵĠŶageuƌ 

La phase esquisse sera lancée et finalisée. 

3.5 Réalisation du programme des équipements publics : ŵaitƌise d’œuvƌe et travaux hors 

ŵaîtƌise d’ouvƌage de l’aŵĠŶageuƌ 

Des premiers échanges auront lieu, avec la Ville, Bordeaux Métropole et le SDEEG, concernant 

l’eŶfouisseŵeŶt des ƌĠseauǆ tĠlécom et basse tension jouxtant la ZAC. 

3.6 Commercialisation des terrains : cessions foncières  

Pas de cession foncière. 

3.7 Accompagnement des projets immobiliers  

La consultation sur les ilots 6 et 8 sera lancée avec un programme mixant résidence Sénior, 

intergénérationnel et participatif. 
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4. Analyse financière  

4.1 Etat des dĠpeŶses et des ƌeĐettes ƌĠglĠes au Đouƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϭ8 

Les dépenses pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ correspondent à :  

FONCIER : 

 Frais en lien avec le dossier de DUP  
 Frais liés aux acquisitions  

Le poste foncier représente 2 959 800 € TTC. 

HONORAIRES CONCESSION : Rémunération forfaitaire annuelle proratisée à compter de la date de 

notification au 14 août 2018 pour un montant de 57 258 € TTC 

Ces dĠpeŶses s’ĠlğveŶt à 3 017 058 € TTC. 

Les recettes pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭ8 correspondent à : 

Les produits divers issus des loyers des biens mis en gestion pour un montant de 6 620 € TTC. 

Ces ƌeĐettes s’ĠlğveŶt à  6 620 € TTC. 

4.2 Prévisions des dépenses et des recettes en 2019 

Les dépenses prévisionnelles pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭ9 correspondent à : 

ETUDES GENERALES 

 Mission de paysagiste, architecte, urbaniste et de coordination 
 MissioŶ d’aŶiŵatioŶ, ĐoŶĐeƌtation, médiation et communication  
 Etudes techniques 

FONCIER 

 Acquisition 
 Frais en lien avec la procédure de DUP  
 Entretien des terrains  

TRAVAUX INFRASTRUCTURES ET HONORAIRES TECHNIQUES 

 Maitƌise d’œuvƌe : phase esquisse 

PARTICIPATIONS AUX EQUIPEMENTS PUBLICS : 

 PaƌtiĐipatioŶ à l’eŶfouisseŵeŶt des ligŶes aĠƌieŶŶes Basse TeŶsioŶ et Télécom 

HONORAIRES CONCESSION : Rémunération forfaitaire dont le montant est recalé en fonction de 

l’avaŶĐeŵeŶt de l’opĠƌatioŶ 

FRAIS DE COMMUNICATION : eŶ lieŶ aveĐ la ŵissioŶ d’aŶiŵatioŶ, ĐoŶĐeƌtatioŶ, ŵĠdiatioŶ et 
communication : 

FRAIS DIVERS  

Ces dĠpeŶses s’ĠlğveŶt prévisionnellement à 1 945 932 € TTC 

Pas de recettes prévisionnelles prévues pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭ9. 

  



 

 

SPL La Fab - CRFA 2018 – Le Haillan- ZAC Cœuƌ de Ville  Page 17 sur 19 

4.3 Participation du concédant 

Le rythme de versement de la participation du concédant est resté inchangé par rapport au traité de 

concession soit :   

2020 :  200 000 € TTC 

2021 :  4 452 176 € TTC 

2022 :  3 802 ϱϵϭ € TTC 

2025 :  300 ϬϬϬ € TTC 

4.4 Trésorerie et ŵise eŶ œuvƌe de la ĐoŶveŶtioŶ d’avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϱ.ϳ du tƌaitĠ de ĐoŶĐessioŶ, le ĐoŶĐessioŶŶaiƌe pourra effectuer des 

ŵouveŵeŶts de tƌĠsoƌeƌie eŶtƌe les diffĠƌeŶtes opĠƌatioŶs ĐoŶĐĠdĠes paƌ la ŵĠtƌopole daŶs l’iŶtĠƌġt 
de chaque opération. Ainsi une avance inter-opérations de 3 ϬϭϬ ϰϯϴ € a ĠtĠ peƌçue eŶ ϮϬϭϴ et 
permet de présenter au 31 décembre, une tƌĠsoƌeƌie Ġgale à Ϭ € TTC. A Đoŵpteƌ de ϮϬϭϵ, le ďesoiŶ 
de tƌĠsoƌeƌie de l’opĠƌatioŶ seƌa Đouveƌt paƌ les eǆĐĠdeŶts de ĐeƌtaiŶes autƌes opĠƌatioŶs ĐoŶĐĠdĠes.  

AuĐuŶ eŵpruŶt ďaŶĐaire Ŷ’est prévu à Đe jour. 

4.5 Evolution du bilan prévisionnel – commentaires des principaux écarts  

Les principaux écarts en dépenses sont dus à : 

 L’aĐƋuisitioŶ des fonciers de l’ilot ϳ suite à une mutation et les frais en lien 
 L’aĐtualisatioŶ du Đhiffƌage au ƌegaƌd de l’EstiŵatioŶ Soŵŵaiƌe et Globale transmise par 

les services de l’Etat 
 L’avaŶĐeŵeŶt des aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes 
 La démarche de récupération des matériaux 

Le principal écart en recettes est du à : 

 L’aĐƋuisitioŶ des paƌĐelles de l’ilot ϳ Ƌui seƌa ƌeveŶdu paƌ La Faď eŶ ĐessioŶs de Đhaƌges 
foncières (augmentation des CF) et qui vient diminuer le montant des participations 

constructeurs. 

Le ďilaŶ pƌĠvisioŶŶel deŵeuƌe doŶĐ à l’ĠƋuiliďƌe et Ŷ’a pas d’iŵpaĐt suƌ le ŵoŶtaŶt de la 

participation du concédant. 

Le détail des autres écarts est commenté en annexe 5 par poste de dépenses et de recettes. 

 

5. Avenant n°1  au Traité de Concession 

Pour permettre la gestion des trésoreries fusionnées sur un compte bancaire unique, il est nécessaire 

d’aŵeŶdeƌ l’aƌtiĐle ϭϱ.ϳ du tƌaitĠ de ĐoŶĐessioŶ. Il est ŵodifiĠ eŶ Đe seŶs :  

« Le concessionnaire gère distinctement la trésorerie de l'opération au mieux de l'intérêt de 

l'opération en effectuant les mouvements de trésorerie nécessaires entre les différentes opérations 

du concessionnaire, ou à titre onéreux avec les comptes propres du concessionnaire ou avec un 

établissement financier. Les avances inter-opérations ne seront pas rémunérées.  
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Le concessionnaire impute à l'opération, en fonction de la situation de trésorerie réelle de 

l'opération, les intérêts débiteurs au taux réel pratiqué par les établissements financiers auprès 

desquels il sollicite des découverts ou des emprunts. 

DaŶs le Đas de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ Đoŵpte ďaŶĐaiƌe dĠdiĠ à l’opĠƌatioŶ, le ĐoŶĐessioŶŶaiƌe iŵpute 
les commissions de mouvement et les frais de gestion de compte au taux et montant réels pratiqués 

paƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt ďaŶĐaiƌe et des pƌoduits fiŶaŶĐieƌs au tauǆ ŵoǇeŶ des plaĐeŵeŶts pƌatiƋuĠs suƌ 
l'exercice. 

DaŶs le Đas de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ Đoŵpte ďaŶĐaiƌe uŶiƋue à l’eŶseŵďle des opĠƌatioŶs, le 
concessionnaire impute à l’opĠƌatioŶ : 

- les commissions de mouvement et les frais de gestion de compte au prorata des seuls 

ŵouveŵeŶts dĠďiteuƌs de l’opĠƌatioŶ, 

- les iŶtĠƌġts ĐƌĠditeuƌs au pƌoƌata du ŵoŶtaŶt de la tƌĠsoƌeƌie de l’opĠƌatioŶ loƌsƋu’elle 
présente un solde excédentaire. 

Si le concessionnaire utilise ses fonds propres pour la mise en place de ces relais, il est autorisé à 

imputer une rémunération au taux de t4m + 3 ( taux moyen mensuel du marché monétaire plus trois 

points, formule classique pour exprimer un taux actualisé) ». 

 

 

  



 

 

SPL La Fab - CRFA 2018 – Le Haillan- ZAC Cœuƌ de Ville  Page 19 sur 19 

Annexes 

Annexe 1. Bilan consolidé de la ZAC 

Annexe 2a. Bilan prévisionnel actualisé 

Annexe 2b. Bilan prévisionnel Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt 

Annexe 2c. Bilan prévisionnel actualisé échelonné  

Annexe 3. Tableau acquisition cession  

Annexe 4a. Programme Global de Construction  (PGC) Actualisé 

Annexe 4ď. PGC Etat d’avaŶĐeŵeŶt 

Annexe 4c. PGC échelonné dans le temps 

Annexe 5. Bilan comparé avec commentaires 

Annexe 6. Suivi factures 

AŶŶeǆe ϳ. Suivi des Đlauses d’iŶseƌtioŶ 
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Le Haillan - ZAC Cœur de Ville - CRFA 2018

Annexe 4 A  Programme global de construction actualisé

m² SP % m² SP %

Locatif social 11 200 35% 11 367 35,5% 1%

PLAI 4 480                                       14% 4 547 14%

PLUS 6 720                                       21% 6 820 21%

PLS _ _

Accession sociale et abordable 9 600                           30% 9 648 30,1% 1%

Accession libre 11 200                         35,0% 11 038 34,4% -1%

Sous total logements 32 000 100% 32 053 100% 0%

Logements 32 000 97% 32 053 97%

Commerces, activités et équipement 1 000 3% 1 000 3%

Total 33 000 100% 33 053 100% 0%

Nature du programme Programmation initiale %
Programmation 

actualisée 2018
% Variation%

Locatif social 169 35% 171 35% 1%

PLAI 68 14% 68

PLUS 101 21% 103

PLS _ _ _

Accession sociale et abordable 145 30% 144 30% -1%

Accession libre 169 35% 168 35% -1%

Sous total logements 483 483 0%

Description du programme de construction (en nombre de logements)

Variation %

Description du programme de construction (en m² SP et %)

Nature du programme
Programmation initiale Prévisions actualisées 2018

 8 500

 9 000

 9 500

 10 000

 10 500

 11 000

 11 500

Locatif social Accession sociale et abordable Accession libre

Programme de construction actualisé en m² SP 

Programmation initiale

Prévisions actualisées 2018

130

135

140

145

150

155

160

165

170

175

Locatif social Accession sociale et abordable Accession libre

Programme de contruction actualisé en nbre de logements 
Programmation initiale

Programmation actualisée 2018



Le Haillan - ZAC Cœur de Ville - CRFA 2018

Annexe 4 B   Programme global de construction - Etat d'avancement

m² SP % m² SP % m² SP %

Locatif social 11367 35% 0 0% 11367 100%

PLAI 4547 4547

PLUS 6820 6820

PLS _ _ _ _ _ _

Accession sociale et 

abordable 9648 30% 0 0% 9648 100%

Accession libre 11038 34% 0 0% 11038 100%

Sous total logements 32 053 0 0% 32 053 100%

Commerces, activités et équipement1 000 0 0% 1 000 100%

Total 33 053 0 0% 33 053 100%

* Cession des charges foncières et signature des participations constructeurs

Etat d'avancement du programme de construction en nombre de logements*

m² SP % m² SP %

Locatif social 0 0% 171 100%

PLAI 0 0% 68 100%

PLUS 0 0% 103 100%

PLS _ _ _ _
Accession sociale et 

abordable 0 0% 144 100%

Accession libre 0 0% 168 100%

Sous total logements 0 0% 483 100%

* Cession des charges foncières et signature des participations constructeurs

171

144

168

483

68

103

_

Etat d'avancement

Réalisé Reste à réaliserProgramme actualisé 2018Nature du programme

Etat d'avancement du programme de construction en m² SP et %*

Reste à réaliserRéalisé

Etat d'avancement

Nature du programme Programme actualisé 2018



Le Haillan - ZAC Cœur de Ville - CRFA 2018

Annexe 4 C Programme de construction échelonné dans le temps*

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Ilot 8 Ilot 6 Ilot 1 et ilot 7 Ilot 2 et ilot 4 Ilot 3 et ilot 5 Ilot 9

Locatif social 11 200 11 367 1 920 670 2 680 3 149 1 675 1 273

Accession sociale et 

abordable 9 600 9 648 0 1 340 3 283 2 680 1 139 1 206

Accession libre 11 200 11 038 1 600 0 1 782 3 366 3 102 1 188

Sous total logements 32 000 32 053 3 520 2 010 7 745 9 195 5 916 3 667

0 1 000 0 0 0

Commerces, activités 

et équipements 1 000 1 000 0 2 010 8 745 9 195 5 916 3 667

0 0 0 0

Total 33 000 33 053 3 520 2 010 8 745 9 195 5 916 3 667

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Locatif social 169 171 30 10 40 47 25 19

Accession sociale et 

abordable 145 144 0 20 49 40 17 18

Accession libre 169 168 25 0 27 51 47 18

Sous total logements 483 483 55 30 116 138 89 55

Echelonnement prévisionnel du PGC en m² SP 

Echelonnement prévisionnel du PGC en nombre  de logements

Nature du programme Programmation 

initiale 

Programmation 

initiale
Nature du programme Programmation 

actualisée 2018

Programmation 

actualisée 2018

Echelonnement prévisionnel

Echelonnement prévisionnel
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Le Haillan - ZAC Cœur de Ville 
 

Avenant n°1 au Traité de concession d’aménagement entre Bordeaux Métropole et la 
SPL La Fabrique de Bordeaux Métropole pour l’aménagement de l’opération Le Haillan 

ZAC Cœur de Ville 

 
 
Entre : 
 
Bordeaux Métropole, 
 
représentée par son Président, Monsieur Patrick Bobet, dûment habilité aux fins des présentes 
en vertu d'une délibération du Conseil de Bordeaux Métropole n°                du                  , 
domiciliée à Bordeaux, Esplanade Charles de Gaulle, 33045 Bordeaux cedex, 
d'une part, 
 
et 
 
La Fabrique de Bordeaux Métropole (La Fab) représentée par son Directeur général délégué 
Monsieur Jérome Goze, autorisé par le Conseil d'Administration en date du 13 juin 2019 et 
désignée ci-après la société,  
d'autre part, 
 
 
 
Il est tout d'abord rappelé ce qui suit : 
 
Bordeaux Métropole a décidé, par délibération n°2018-264 en date du 27 avril 2018, de 
concéder à la Société publique locale (SPL) La Fabrique de Bordeaux Métropole la réalisation 
de l’opération d’aménagement « Le Haillan ZAC Cœur de Ville », en application des 
dispositions des articles L.300-4, L.300-5 et L.300-5-2 du Code de l'urbanisme et des articles 
L.1523-1 et suivants et de l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 1 
 
Pour permettre la gestion des trésoreries fusionnées sur un compte bancaire unique, il est 
nécessaire d’amender l’article 15.7 du Traité de concession. 
 

CECI ETANT EXPOSE, 
 
Les parties conviennent de la modification de la rédaction de l’article 15.7 du Traité de concession : 
 
« Le concessionnaire gère distinctement la trésorerie de l'opération au mieux de l'intérêt de l'opération en 
effectuant les mouvements de trésorerie nécessaires entre les différentes opérations du concessionnaire, 
ou à titre onéreux avec les comptes propres du concessionnaire ou avec un établissement financier. Les 
avances inter-opérations ne seront pas rémunérées.  
 
Le concessionnaire impute à l'opération, en fonction de la situation de trésorerie réelle de l'opération, les 
intérêts débiteurs au taux réel pratiqué par les établissements financiers auprès desquels il sollicite des 
découverts ou des emprunts. 
 
 

…/… 
  



 
Dans le cas de la mise en place d’un compte bancaire dédié à l’opération, le concessionnaire impute les 
commissions de mouvement et les frais de gestion de compte au taux et montant réels pratiqués par 
l’établissement bancaire et des produits financiers au taux moyen des placements pratiqués sur 
l'exercice. 
 
Dans le cas de la mise en place d’un compte bancaire unique à l’ensemble des opérations, le 
concessionnaire impute à l’opération : 
- les commissions de mouvement et les frais de gestion de compte au prorata des seuls mouvements 
débiteurs de l’opération, 
- les intérêts créditeurs au prorata du montant de la trésorerie de l’opération lorsqu’elle présente un solde 
excédentaire. 
 
Si le concessionnaire utilise ses fonds propres pour la mise en place de ces relais, il est autorisé à 
imputer une rémunération au taux de t4m + 3 (taux moyen mensuel du marché monétaire plus trois 
points, formule classique pour exprimer un taux actualisé). 
  
 

Les autres clauses du Traité de Concession restent inchangées. 

 

 

 

Pour le concessionnaire     Pour le concédant 

Jérôme Goze       Patrick Bobet 


